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ARTICLE 14

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 7, supprimer les mots :

« , si ce dernier en dispose, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis 2022, un espace numérique de santé (« Mon espace santé ») est automatiquement ouvert 
pour chaque assuré social en France. Tous les assurés sociaux peuvent donc recevoir des documents 
de santé de la part des professionnels de santé. 

La mention "si ce dernier en dispose" semble ainsi superflue. 


